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(i) la reconnaissance des diplômes par une corporation ou ait-
torité britannique, canadienne, coloniale ou étrangère, autorisée
à en décerner ; l'élaboration et la mise à exécution de tout projet
de réciprocité au sujet de l'inscription (les praticiens avec toute
corporation ou autorité médicale britannique, coloniale ou étrani-

.gère; les termes et conditions auxquels, et le cours d'études à la
suite duquel les raticiens auront le droit de se faire inscrire en
vertu du présent acte, lorsque ces praticiens seront dûient ni-
crits ou diplômés sous l'empire (les lois du Rlloyaume-Uni, ou de
celles de toute possession britannique autre que le Canada, ou
des lois de tout pays étranger, si cette possession britannique ou
cc pays étranger aceorde des avantages réciproques au Canada;

(j) l'immatriculation et l'enregistrement de toutes personnxes
ayant droit, ci vertu du présent acte, de figurer sur le registr.i
des praticiens en iédecine canadiens.

(k) cn général, toute chose au sujet de laquelle il deviendra
nécessaire ou opportnn le pourvoir ou de régler pour atteindre
le but, du présent acte suivant son intention générale.

2. Auun règlenient promulgué en vertu du présent articie
n' aura force d'exéeution avant d'avoir été approuvé par le Gzou-
verneur en conseil, et cette approbation sera une preuve conelu-
aite que le règlement n'a pas d'effet rétroactif.

11. Un exemplaire de tout règlement, certifié conforme par le
régistraire ou le secrétaire sous son seing et le sceau du Conseil,
fera foi devant toute cour de justice, sans autre preuve que la
production de cet exenplire paraissant être ainsi certilié.

12. Le Conseil établira des ,èglements à l'effet dassurer aux

praticiens qui, en vertu des lois de quelque pioviiice, sont main-
tenant reconnus comme formant une écele »articulière dan1 s la
pratique de la médecine, et à tous les, iipét'aits à l'inscription
qui désireront être praticies le cette école, (les droits et privi-

lèges non inférieurs à ceux qu'ils possèdent actuellement en vertu
(les lois de toute province et les. règlements de tout conseil ié-
dical provincial.

13. A chaque réunion annuelle du Conseil, celui-ci dominera
un bureau d'examinateurs, qui sera désigne sous le nom de " Bu-
reau des examinateurs du Conse'il médical d.u Canada," d mnt le
devoir sera de faire subir les examens prescrits par le Conseil,
sauf les dispositions de l'article 12 du présent acte.


